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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel Grundtvig > Visites et échanges des personnels de l’éducation des adultes 
[image: image4.jpg]Education and Culture DG

Lifelong Learning Programme




Financeur : Agences nationales du programme LLP
La liste et les coordonnées des agences nationales sont disponibles sur le site de la CE :

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 

	Objectifs : 

Améliorer la qualité de l’éducation des adultes en offrant la possibilité au personnel d’effectuer une visite d’étude, un stage d’observation dans un autre pays  afin de mieux comprendre l’éducation des adultes en Europe et d’améliorer ses compétences ou de transmettre une expertise dans la structure qui l’accueille.


	Description des actions qui peuvent être financées :

Les activités prévues pour la visite pour laquelle une bourse est accordée doivent avoir un lien

avec les activités professionnelles du candidat dans tout aspect de l’éducation des adultes. Cela

peut ainsi concerner :

· effectuer une mission d’enseignement dans un organisme d’éducation des adultes ;

· étudier les aspects de l’éducation et de l’apprentissage des adultes dans le pays d’accueil ;

· étudier ou apporter une expertise sur tous aspects liés au système et à la politique en matière d’éducation des adultes ;
· pour les personnels de l’éducation des adultes, effectuer des formations moins formelles comme une visite d’observation en situation de travail (Des bourses sont disponibles pour des formations plus formelles dans la mesure « Formation continue des personnels actifs en éducation des adultes », voir la fiche correspondante).

· Assister à un séminaire ou une conférence



Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

La durée de la visite est fonction de sa finalité mais ne peut excéder trois mois 
Les visites peuvent être effectuées par une personne seule ou en petits groupes quand cela est pertinent pour la visite prévue (dans le dernier cas une candidature distincte doit être soumise pour chaque participant). Elles peuvent se concentrer sur un seul lieu, ou faire partie d’un échange entre plusieurs organismes. 
	Personnes/groupes/ structures éligibles:

Enseignants et autres personnels travaillant dans le domaine de l’éducation des adultes, formateurs assurant la formation continue de ces personnels, anciens enseignants (ou anciens personnels éducatifs) reprenant une activité professionnelle d’éducation d’adultes après une interruption d’activité, diplômés en éducation des adultes et/ou andragogie, et étudiants de niveau supérieur visant à cette qualification. 
Voir les règles spécifiques d’éligibilité auprès de son agence nationale.


Pays/zone géographique éligibles :

Les pays éligibles sont :

- les 27 Etats-membres – y compris les territoires d’outre-mer
- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein
- la Turquie

Des négociations sont en cours avec la Croatie, l’Ancienne république yougoslave de Macédoine et la Suisse en vue de leur participation future au programme, qui est sujette aux résultats de ces négociations [à mettre à jour pour 2010]
Date limite de la demande de financement :

Dépôt des candidatures en continu ou à dates fixes selon les pays : voir auprès de son agence nationale
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Durée : de 1 jour à 12 semaines maxi
Financement : montants variables selon les agences nationales

Fourchette des montants pour un séjour d’une semaine (7 jours) : de 910 euros à 2.030 euros selon les agences nationales. Pour un séjour de 2 semaines, de 1.243 euros à 2.772 euros selon les agences nationales.
Au-delà de 2 semaines, par semaine supplémentaire, de 122 euros à 271 euros selon les agences nationales.

Structure contact en région ou au niveau national:

Agences nationales LLP
Autres sources d’information et liens utiles :

Bien que gérées au niveau national par les agences nationales LLP, la Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de l’Agence Exécutive : http://eacea.ec.europa.eu/llp/funding/2009/call_lifelong_learning_2009.htm [à mettre à jour pour 2010]
Les Agences nationales LLP organisent généralement des réunions d’information au moment de la publication de l’appel à propositions annuel. Se reporter au site des agences nationales LLP : http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 
WP2 : FICHE DESCRIPTIVE DU PROGRAMME 














